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Erwägungen
E. 1
Donne acte au recourant de ce qu'il retire son recours.
E. 2
Réserve son droit au dépôt d'une nouvelle demande pour aggravation de l'état de santé.
E. 3
Invite l'OCAI à traiter la nouvelle demande avec la diligence requise.
E. 4
Dit que la procédure est gratuite. La greffière :
Brigitte BABEL
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